
RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 1 / 29



SOMMAIRE

Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service
de l’Etat

- Arrêté n° DS 2022-008 du 1er février 2022 portant délégation de signature à M. Nicolas KIEFFER, Directeur de la Coordination des Politiques
Publiques et de l’Appui Territorial

PREFECTURE DE LA MARNE

Direction de la citoyenneté et de la légalité p 7

- Arrêté préfectoral du 26 janvier 2022 portant habilitation à exercer des activités funéraires

Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial p 9

- Arrêté préfectoral n° DCPPAT-2022-009 du 28 janvier 2022 portant présomption de biens sans maître sur le territoire de la commune de Coupetz

SERVICES DECONCENTRES

Direction départementale des territoires de la Marne (D.D.T.)
p 13

- Arrêté n° SSPRNTR_PRR_2022_20_01 du 28 janvier 2022 portant réglementation temporaire de la circulation durant les travaux de dépose 
d’un panneau à message variable (PMV) et de sa poutre principale situé au PR 3+855 dans le sens Tinqueux/Cormontreuil de l’autorute A344

- Arrêté préfectoral n° 2022-01/AP-CDAC du 25 janvier 2022 portant composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial
de la Marne

DIVERS

 Agence régionale de santé Grand Est p 23

- Arrêté n° 2022-0637 du 28 janvier 2022 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS  
LABORATOIRE BIO ARD’AISNE  dont le siège social est situé rue Antoine de Saint Exupéry – zone de l’Etoile – à RETHEL (08300).

 Direction régionale des douanes de Reims p 28
- Décision du 28 janvier 2022 prononçant la fermeture définitive d’un débit de tabac ordinaire permanent dans le département de la Marne à
PASSAVENT EN ARGONNE

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 2 / 29



Délégations de signature du préfet / 
Subdélégations des chefs de service
de l’État

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 3 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 4 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 5 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 6 / 29



Préfecture de la Marne

Direction de la Citoyenneté et de la
légalité

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 7 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 8 / 29



Préfecture de la Marne

Direction de la Coordination des
Politiques Publiques et de

l’Appui Territorial

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 9 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 10 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 11 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 12 / 29



Services déconcentrés

DDT

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 13 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 14 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 15 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 16 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 17 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 18 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 19 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 20 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 21 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 22 / 29



Divers

Agence Régionale de santé Grand Est

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 23 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 24 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 25 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 26 / 29



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 27 / 29



Divers

Direction Régionale des
douanes de Reims

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 2 du 1er février 2022 − Page 28 / 29



DECISION
prononçant la fermeture définitive d'un débit

de tabac ordinaire permanent dans le
département de la Marne à PASSAVANT EN

ARGONNE (51)

Reims, le 28 janvier 2022

Le directeur interrégional des douanes de Metz,

Vu le code général des impôts en son article 568 ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs

manufacturés, pris en son article 37 précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut être fermé définitivement

sur décision du directeur interrégional des douanes et droits indirects dans divers cas dont la démission du

gérant  sans  présentation de successeur,  la  résiliation du contrat  de gérance ainsi  que l'expiration de la

période de fermeture provisoire après démission consécutive à l'octroi d'une indemnité de fin d'activité ou

octroi d'une allocation viagère de départ au cours de cette période ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 modifié relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des douanes et

droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au détail des tabacs manufacturés ;

DECIDE

- La fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de PASSAVANT EN ARGONNE

(51800), géré par Mme Roselyne OBELLIANNE, suite à sa démission sans présentation de successeur en date

du 1er janvier 2022.

P/Le directeur interrégional,
La directrice régionale,

DIRECTION GENERALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS

DIRECTION REGIONALE DE REIMS

POLE ACTION ECONOMIQUE

110, rue du Jard – CS 70034

51723 REIMS CEDEX

Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par :  P. GALWAS

Téléphone : 09 70 27 80 25

Courriel : tabacs-reims@douane.finances.gouv.fr

Mireille 

ROMBONI-

LASSERRE

Signature numérique 

de Mireille 

ROMBONI-LASSERRE 

Date : 2022.01.28 

14:27:41 +01'00'
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